
 

 

  

  

Intitulé du poste 
Chargé d’études environnement / 
biodiversité / milieux naturels 

Direction  
Routes 
Départementales 

Intitulé du métier de référence 
Chargé d’études d’impact et 
environnemental 

Service Etudes et Travaux 

Nom, prénom du titulaire du poste 
(s'il est déjà en poste) 

 
Code poste SEDIT B000000141 

Code métier  

 

Catégorie    X   A   X    B       C Titulaire / contractuel 
  Titulaire  

Filière   Technique Cadre d'emplois 
  Technicien ou 
ingénieur 

Grades détenus    Grades possibles 
 Technicien à 
ingénieur 

 
Lieu (rattachement administratif 
principal) 

 DGAT 
48B bd Foch Angers 

Travail sur écran 
(+ de 2h/jour) 

      Non       X  Oui 

Déplacements (lieux, 
fréquence…) 

      Non       X  Oui  Option ARTT        1       2       3   X   libre 

Permis de conduire requis       Non       X  Oui Astreinte    x  Non         Oui 

Matériel mis à disposition 
( véhicule, tenue….) 

 
Délégations de 
signature 

    X  Non         Oui 

Conditions de travail particulières 
(travail le week-end, en soirée, travail en 
équipe, intempéries…) 

   X   Non        Oui 

Lesquelles : 
 

Règles particulières d'hygiène et 
de sécurité à respecter 1. 

      Non     x Oui 
Lesquelles : Intervention le long d’axes routiers circulés 

Aptitudes physiques requises (le 
cas échéant) 

   x  Non         Oui 
Lesquelles : 

1 En cas de réponse positive, la présente fiche de poste doit être accompagnée d'un document précisant ces règles. 

 

Fonction du supérieur hiérarchique direct (N+1) Placé sous l'autorité hiérarchique du Chef de service études et travaux 

Titulaire du poste 
 
 

Fonction des subordonnés directs (N-1) 
(nombres de personnes encadrées) 

 

Principaux interlocuteurs au sein des services 
départementaux  

Les services SET, SFDP et tous les agents de la DGAT  
Le service environnement paysage  

Principaux interlocuteurs à l'extérieur des services 
départementaux 

Les services de l’Etat (police de l’eau, DDT, DREAL, Préfecture…), 
associations de protection de la nature, bureaux d’études. 



 

 

 

 

Missions 
 

Assurer la qualité des dossiers réglementaires nécessaires à la réalisation des 
projets menés par la DGAT 

Participer aux programmes départementaux dans le domaine de 
l’environnement et du développement durable. 

Participer à la rédaction des dossiers et au pilotage des bureaux d’études 
extérieurs. 

Assurer la veille réglementaire en matière de réglementation 
environnementale. 

Contrôler la réalisation des mesures en phase travaux 

Réaliser le bilan des mesures après mise en service 

 

« Il est rappelé la responsabilité de chacun en matière de respect des 
règles de prévention, d’hygiène et de sécurité : 

 tout agent doit veiller à sa propre sécurité et à celle de ses 
collègues ; 

 de surcroit, le manager est responsable de la bonne 
application de ces règles. » 

Source : Articles L4121-1 et L4122-1 du code du travail 

 

ACTIVITES LIEES AU POSTE (10 activités maximum) 
poids relatif 

% 
niveau de 

resp2 

> Activités principales :   

-  Participer à la rédaction des dossiers et au pilotage des bureaux d’études extérieurs : 

Il peut s’agir de dossiers : 

- D’étude d’impact 

- De déclaration ou d’autorisation au titre de la loi sur l’eau 

- D’incidence Natura 2000 

- De dérogation pour destruction d’habitat ou d’espèce 

- D’autorisation de défrichement 

- de notice d’impact dans le cadre d’un DUP sans étude d’impact….. 

- Assurer le relevé des contraintes environnementales s’imposant au projet, 
- Rédiger, en lien avec le chef de service chargé de l’opération, le dossier de consultation des bureaux 
d’études extérieur, participer au choix du prestataire 
- Rédiger en propre les dossiers simples 
- Piloter, en lien avec le chef de service chargé de l’opération, des bureaux d’études 
- Assurer la relecture et le contrôle des aspects environnementaux des dossiers. 
- Participer aux discussions avec les services de l’État instructeurs (DDT, DREAL, Préfecture) 

60% 2 

- Assurer la veille réglementaire en matière de réglementation environnementale 
- Constituer, une bibliographie des textes environnementaux, d’exemple de réalisation… 
- S’informer des évolutions règlement, tenir à jour les cahiers des charges type  
- Partager l’information avec les services internes (SET, SFDP, SEP…) 

10% 2 

- Suivi exploitation de la route : 
- continuité écologiques, propositions, avis et conseil auprès des agences techniques et du service 
Ouvrage et Entretien routier   
Suivi et Animation du plan sur les continuités écologiques des routes  
-suivi de la biodiversité des abords routiers (plantes invasives) et des arbres d’alignements mission 
assurée transversalement avec le SEP  

 

10% 2 

-  Contrôler la réalisation des mesures en phase travaux 

- Participer à la rédaction des SOPREGED des marchés de travaux 

- Rédiger les marchés spécifiques de déplacement d’habitats ou d’espèces 

 - Participer aux réunions de chantier, vérifier la bonne mise en œuvre des dispositions sur lesquelles le 
département s’est engagé en matière de protection de l’environnement 

10 % 3 

-  Réaliser le bilan des mesures après mise en service  

- Assurer le diagnostic terrain permettant de constater l’efficacité des dispositions prises en matière de 
protection de l’environnement 
- rédiger, selon les engagements pris dans l’étude d’impact, le bilan de l’opération qui sera transmis à 
l’autorité environnementale pour validation 

10% 2 

 Total 100 %  



 

 

2 Niveau de responsabilité :  
I - décide, est responsable de /   II - propose, élabore, définit, participe à /   III - exécute, met en œuvre. 

 
COMPETENCES LIEES AU POSTE  

 

Savoirs 
(connaissances 
théoriques) 

Connaissances techniques dans les domaines de l’environnement, de l’eau et des zones humides, de 
l’air et du bruit, formation en matière d’environnement, science de la nature… 
Connaissance dans le domaine des études d’infrastructures  
Compétences rédactionnelles, capacités d’expression, d’écoute, de travail en commun et de conviction 
Connaissance des outils de cartographie informatique  
 

  

Savoir-faire 
(lié à l'expérience pratique) 

Contenu et rédaction des études d’impact et  dossiers réglementaires en matière d’environnement 
Identifier les procédures réglementaires d’aménagement  avec leurs objectifs  

  

Savoir procédural 
(procédures) 

Savoir organiser le travail dans le respect du planning 
 

   

Savoir relationnel 
(relations humaines) 

Capacité à travailler en équipe projet , en collaboration avec différents services et partenaires . 

   

Autres 

 

 

Évolution prévisible du poste 

 
Liée aux évolutions techniques et réglementaires 

 
 

 


